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ANNEXE 2

MESSAGE À INSÉRER AU RAPPORT D'EXÉCUTION

Identification du ravage

Numéro

Nom


                      (ravage)                                                                    (ravage)

Votre propriété forestière est fréquentée par le cerf de Virginie durant l'hiver.  Certains traitements sylvicoles, en plus d'être profitables à des fins d'exploitation forestière, permettent de conserver et d'aménager un abri pour le chevreuil.  Celui-ci utilisera le peuplement pour se déplacer dans une neige moins abondante tout en se protégeant contre le froid et le vent.

Le programme Forêt-Faune financé par la Fondation de la faune du Québec, favorise les pratiques forestières bénéfiques à la faune et est complémentaire au programme d'aide à la mise en valeur de la forêt privée.  Une aide financière additionnelle de 150 $ ou de 75 $ par hectare, selon la période d'exécution, sera versée par la Fondation de la faune du Québec si les travaux sylvicoles rencontrent les exigences du programme.

Numéro du rapport d'exécution :



 
Période d'exécution des travaux:  du ____________________  au  ______________________

                                                                     (Date)                                    (Date)

Taux demandé

 75 $/ha
 150 $/ha

Nom du producteur forestier (Lettres moulées)
J'ai pris connaissance du présent avis







faunique







(Signature du producteur)







                    Date

Si l'aide financière accordée est destinée directement au producteur (aide individuelle), le producteur doit fournir les renseignements suivants ;

Numéro d'assurance sociale si le producteur est un particulier : __________________________________________

Si le producteur est une entreprise fournir l'un des renseignements suivants :

No d'entreprise du Québec : ________________________________________________________________

No d'enregistrement à la

taxe de vente du Québec  : _________________________________________________________________

No d'identification à la

retenue à la source : _____________________________________________________________________

Le ministère du Revenu du Québec nous demande de produire une déclaration de renseignements à l'égard des sommes versées en subventions. Ces renseignements sont acquis dans le cadre des mesures visant à faciliter le contrôle fiscal et ce en vertu des articles 58.1 et 58.2 de la Loi sur le Ministère du Revenu (L.R.Q.,c. M-31).




